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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

D'après la motion de la conseillère nationale Doris Fiala (plr, ZH), la population aurait
besoin de plus d'informations sur les abris de protection civile. Depuis le
déclenchement de la guerre en Ukraine en février 2022, de nombreuses incertitudes
préoccuperaient la population helvétique concernant sa sécurité. Selon la conseillère
nationale, il est nécessaire d'obliger les communes à informer les habitants sur la place
qui est attribuée à chacune et chacun dans un abri PC en cas de nécessité de
confinement. Une telle information permettrait de rassurer les habitants. De plus, la
motion suggère que de nouveaux contrôles de qualité et des équipements soient
effectués.
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. D'après le gouvernement, la gestion
des abris civils est une compétence cantonale. Il argumente qu'en raison d'une
évolution constante du nombre d'habitants dans les communes, l'attribution des places
dans un abri PC n'est rendue publique qu'en cas de nécessité. Concernant la deuxième
demande de l'objet, le gouvernement précise que les abris PC sont contrôlés au
minimum tous les dix ans par les cantons afin de garantir la sécurité ainsi qu'un nombre
de places suffisant. Chaque contrôle se conclut par un rapport qui est alors transmis à
l'OFPP. Afin de garantir un niveau de surveillance optimal, un plan de contrôle a été
élaboré sous la coupole fédérale, déjà avant la déclaration du conflit armé entre la
Russie et l'Ukraine. Ce plan prévoit des vérifications annuelles des infrastructures de
protection. Ainsi, les abris civils seront plus régulièrement contrôlés et les défaillances,
nécessitant par exemple la rénovation de certains locaux, seront repérées plus
rapidement. 
Le Conseil national a cependant estimé que ce plan n'est pas suffisant. En effet, la
motion de Doris Fiala a été acceptée par 136 voix contre 41 et 6 abstentions. Les
oppositions provenaient d'une minorité du groupe rose-vert et du Centre. 1

MOTION
DATUM: 16.03.2023
CHLOÉ MAGNIN

La motion Fiala (plr, ZH) a tiré trop haut en visant «weit über das Ziel », du moins
d'après Thomas Minder (indépendant, SH). En souhaitant imposer aux communes
d'informer ses habitants sur la place qui est attribuée à chacune et chacun dans un
abri PC, il lui a été reproché d'enfreindre le fédéralisme suisse qui donne aux cantons,
et non à la Confédération, la tâche de superviser les communes. Thomas Minder, au
nom de la CPS-CE, a attribué le dépôt de cette motion au déclenchement de la guerre
en Ukraine. Le Conseil des Etats a rejeté la motion à l'unanimité. 2

MOTION
DATUM: 26.09.2023
CHLOÉ MAGNIN

1) BO CN, 2023, p. 573
2) BO CE, 2023, p.928; Communiqué de presse CPS-CE du 4.7.23
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